
 
Réunion du Comité Directeur  
Date : 11/03/2024 - 19H00-21H00  

Lieu : Chez Claude M 
Présents :  
Claude M, Claude C, Will, Jean-Pierre, Serge (en visio), Arnaud, 
Pascal, Stephane 
 

1. Point Stage Cross 
 
Il faut insister pour obtenir les chèques de réservation. 
Actuellement nous avons reçu uniquement celui de Gilles et de Guillaume 
 

2. Opération Voler mieux 
 
Il y aurait déjà 25 demandes auprès de la Ligue. 
Il existe 8 items possible éligibles à cette opération : 
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/2024%20items%20%C3%A9ligibles%20Voler%20mieux.pdf 
 
Claude M va contacter Marie France du CDVL pour l’opération recyclage biplace 
 
Nous sommes intéressés par les items 1, 2 et 4 
Pascal s’occupe de lancer un sondage pour savoir qui serait intéressé par ces Items. 
 

 
 

 
 

 
 
 

https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/2024%20items%20%C3%A9ligibles%20Voler%20mieux.pdf


3. Rappel sur l’opération jardinage du 17/03 au vissou 
 
Nous donnons l’autorisation à Pascal d’émettre des mails sur la liste Info cabriair 
Pascal s’occupe de faire le rappel sur l’opération jardinage. 
 

4. Assurance MACIF 
 
Assurance permettant de pouvoir utiliser à plusieurs un véhicule de location. (Habituellement 
l’assureur du loueur refuse d’avoir beaucoup de conducteurs différents ce qui nous pose des 
problèmes pour la sortie d’été). 
Le renouvellement est effectué, le contrat d’assurance est disponible dans le Drive Google du club. 
 

5. Animation Biplace 
 
Actuellement les biplaceurs qui ont pris leur licence sont : 
Christophe, Eric, Serge, Claude M, Victoria, Sylvain, Didier Vaire, Loic 
 
Le club va prendre en charge 30% cotisation biplace + l’assurance passager pour les biplaceurs qui 
participent à la journée découverte biplace. 
 
Claude M s’occupe de la demande de subvention de l’animation auprès du CDVL. 
 

6. Correction des comptes, bilans 2023 et 2022 
 
Il y a eu un problème dans le tableur du bilan, des lignes étaient saisies avec un point au lieu d’une 
virgule, la somme automatique en fin de colonne était donc erronée car ces lignes n’étaient pas 
prises en compte. Ces lignes correspondent à des subventions perçues. 
Les totaux des bilans de l’AG 2022 et 2023 comportaient donc des erreurs sur les sommes de fin de 
tableau. Il y a deux bilans à corriger 
 

7. Site de Valflaunès 
 
Le site n’est plus utilisable faute d’avoir un terrain d’atterrissage autorisé 
Benji a annoncé avoir trouvé un terrain (à suivre) 
Le CDVLH se charge de faire déréférencer le site en attendant d'avoir une solution pour l'atterrissage.  
 

8. Site de Villecun 
 
Stephane a reparlé du site de Villecun avec Eric Cantou, il a toujours de bons contacts avec le 
propriétaire du décollage. Il garde espoir de pouvoir utiliser le site mais cela reste une situation 
délicate. Nous ne pouvons pas actuellement utiliser ce site. 
Pascal indique que Villecun est un site très intéressant par Vent d’Est, qu’il permet de raccrocher 
une rue de nuage qui commence à Villefranche. 
 
 
 
 
 
 



9. Sortie d’été : Date du 27/07 au 10/08 
 
Vallouise : 
Marco nous avait indiqué le site de Vallouise. C’est une destination très prisée pendant l’été. 
- Le camping le plus proche n’a pas d’emplacement électrique de disponible l’été. 
- Il y aurait un autre camping municipal 
- Stephane va se renseigner sur cette destination. 
 
Pyrénées site de Targassonne : 
Stephane se renseigne 
 
Cantal puy mary : 
Claude M. se renseigne avec le Camping du Claux 
 
Allevard : 
 
Samoens : 
 
Val Louron : 
Claude C. indique qu’il y a un monde fou l’été. 
 
On se laisse une semaine d’investigation sur ces destinations pour prendre une décision 
 

10. Navette 
 

On garde le principe de la location de la navette. 
 

11. Espace aérien 
 
Pascal nous fait un topo détaillé : 
 
Le gouvernement a alloué 413 milliards à la défense pour 2014 - 2030. 
Il faut donc s’attendre à une grosse recrudescence des exercices militaires 
 
Il y a aussi une grosse pression des espaces naturels, avec une interdiction de poser. 
Il y a un jugement qui a été géré par l’avocat de la FFVL ayant abouti sur un vice de forme. Il faut 
s’attendre a de plus en plus de plaintes sur ces espaces. 
 
Les zones actives des espaces naturels sont disponibles sur le site de la FFVL : 
https://federation.ffvl.fr/pages/environnement-parcs-nationaux 
 
Dans d’autres pays il existe des zones pour les drones jusqu’au FL100, il faut avoir une appli 
embarquée sur mobile, mais ce système n’est pas encore appliqué en France car la couverture 
reseau est insuffisante, mais ça ne tardera pas à se généraliser. 
 
Le BEP Sud-Est a une volonté de supprimer les espaces classe E, nous risquons de perdre beaucoup 
d’espace volable en parapente, l’impact serait énorme. 
 

https://federation.ffvl.fr/pages/environnement-parcs-nationaux


Le numéro de téléphone pour connaître l’état d’activation de la Zone militaire du Larzac ne 
fonctionne plus depuis le 1er janvier, actuellement rien n’existe en remplacement. 
 
Le CNFAS (Conseil national des fédérations aéronautiques et sportives) devrait plus intervenir et se 
mobiliser activement car nous risquons de perdre beaucoup de liberté sur notre activité. 
 
Pascal prévoit de mettre fin à sa mission de référent EA Régional à la prochaine AG de la ligue début 
2025. 
 


